


 

Les points clés de la SPP-Saisonniers La marche à suivre

•  La SPP-Saisonniers est un crédit 
de 21 heures de formation, fi nancées par 
l’OPCA Fafi h (dans la limite de 30 € HT 
de l’heure stagiaire).

•  Pour en bénéfi cier, il suffi t de justifi er 
d’une saison dans l’Hôtellerie-Restauration,
quel que soit votre statut (salarié, demandeur 
d’emploi,…) et quelle que soit la période 
de l’année.

•  La SPP-Saisonniers vous permettra d’accéder 
à une offre de formation plus souple et mieux 
adaptée à vos besoins et vos contraintes.

•  Seuls les organismes de formation habilités 
par l’OPCA Fafi h pour l’opération 
SPP-Saisonniers seront en mesure 
de recevoir votre demande.

Depuis 2007, plus de 700 saisonniers 
ont pu bénéfi cier de 3 jours de formation. 
En 2009, le Fafi h a décidé d’aller encore 
plus loin en développant une offre adaptée 
aux saisonniers et en permettant à 1 000 
d’entre eux de se former dans les meilleures 
conditions.

          L’OPCA Fafi h a créé pour vous la Sécurisation des Parcours Professionnels 
des Saisonniers (SPP-Saisonniers), pour faciliter votre accès à la formation.

Vous souhaitez en savoir plus 

sur la SPP-Saisonniers ?

 Vous voulez connaître les organismes 

de formation partenaires ?

Vous souhaitez faire

une demande de stage ?

Toutes les réponses à vos questions sont sur  :

www.saisonniers-hotel-resto.fr
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